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Servitudes relatives à l'établissement des canalisations
de transport et de distribution de gazI3(

Servitudes relatives à l'établissement
des canalisations électriquesI4
Servitudes concernant les mines de carrières établies
au profit des titulaires de titres miniers, de permis
d'exploitation de carrières ou d'autorisation de recherches
de mines et de carrières

I6"

Zones non aedificandi
Bande des ELS
Bande des PEL
Bande des IRE


